
Date de Création 30 janvier 2015

Accrédité COFRAC Oui

Conditions de candidature

Les instituts de formation en soins infirmiers 

agréés peuvent se porter candidats à la 

certification.

Le candidat prend contact avec SGS ICS afin de 

contractualiser (contrat de 3 ans renouvellable) 

puis d'obtenir une date d'audit.

Il peut demander à SGS ICS un audit à blanc pour 

vérifier le niveau de conformité au référentiel avant 

l'audit de certification.

Il doit avoir déployé le référentiel sur une durée 

minimum de trois mois avant l'audit de 

certification.

Périmètre de la 

certification/labellisation

Au cours du groupe de travail lors de l'élaboration 

du référentiel, le demandeur définit lui-même le 

domaine d'application.

Le référentiel RE/INF couvre les activités de 

formation initiale en soins infirmiers délivrées par 

des instituts de formation en soins infirmiers 

agréés.

Durée du référencement 3 ans

Référentiel RE/INF/01 

Référentiel métier de la formation initiale en soins infirmiers 



Coût du référencement

 - Frais d'audit pour un institut de formation 

accueillant moins de 80 étudiants toutes 

promotions confondues : 1272,75 euros HT (audit 

d'un jour)

 - Frais d'audit pour un institut de formation 

accueillant entre 80 et 200 étudiants toutes 

promotions confondues : 1909,13 euros HT (audit 

de 1,5 jour)

 - Frais d'audit pour un institut de formation 

accueillant entre 200 et 400 étudiants toutes 

promotions confondues : 2545,50 euros HT (audit 

de 2 jours)

 - Frais d'audit pour un institut de formation 

accueillant plus de 400 étudiants toutes 

promotions confondues : 3818,25 euros HT (audit 

de 3 jours)

Délai moyen d'instruction
1 mois maximum à compter de la réception de la 

demande

Disponibilité du référentiel Non

Coordonnées

SGS ICS 

29 Avenue Aristide Briand, 94110 Arcueil

FREDERIC DUVIGNAUD 

Responsable développement secteur médico-

social

frederic.duvignaud@sgs.com

0141248341


